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SESSION INTERNATIONALE DE FORMATION AUX 

APPROCHES ET METHODES POUR LA TRANSITION 

ECOLOGIQUE ET L’ADAPTATION AU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

 

                                                      

 

 

 

       

09 au 18 décembre 2025 à Dakar, SENEGAL 

 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Le contexte mondial actuel est caractérisé par une prise de conscience croissante de 

l'urgence climatique et de la nécessité d'agir rapidement pour limiter les impacts du 

changement climatique. En effet, les événements climatiques extrêmes, tels que les 

tempêtes, les sécheresses et les vagues de chaleur, ont des conséquences de plus en 

plus graves sur les populations et les écosystèmes, ce qui souligne l'importance d'une 

action immédiate. Ainsi, depuis 2015, des politiques publiques et agendas internationaux 

sont adoptés pour construire ensemble un monde que nous voulons. Les Objectifs du 

Développement Durable (ODD), l’Agenda 63 de l’Union Africaine (UA), le Nouvel Agenda 

Urbain, l’Agenda de l’Action Addis Abeba sont autant de politiques adoptées pour 

répondre aux enjeux climatiques et de la gestion de la biodiversité.  

Le changement climatique est en effet, une urgence mondiale qui nécessite des solutions 

coordonnées à tous les niveaux ainsi qu’une coopération internationale. C’est pourquoi, 

l’ODD 13 appelle à « Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les 

changements climatiques et leurs répercussions » en visant à renforcer la résilience 

et la capacité d’adaptation des pays face aux aléas et catastrophes climatiques, avec un 

focus sur le renforcement des capacités des pays les moins avancés et les petits États 

insulaires en développement.  

Dans le prolongement de ces engagements politiques de réponse au changement 
climatique, les dirigeants mondiaux ont adopté le 12 décembre 2015 l’Accord de Paris, 
un traité international, qui définit les engagements de tous les pays à réduire leurs 
émissions et à coopérer en vue de s’adapter aux effets du changement climatique, tout 
en les appelant à renforcer leurs engagements au fil du temps. Cet Accord énonce trois 
objectifs majeurs à long terme destinés à orienter l’ensemble des nations à : 
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• Réduire considérablement les émissions mondiales de gaz à effet de serre dans le 
but de limiter à 2°C le réchauffement planétaire au cours du siècle présent, tout 
en poursuivant l’action menée pour le limiter encore davantage à 1,5°C ; 
 

• Réévaluer les engagements nationaux tous les cinq ans ; 
 

• Fournir aux pays en développement des ressources financières pour atténuer le 
changement climatique, renforcer la résilience et accroître les capacités 
d’adaptation aux effets produits par ces changements.  

 
En réalité, le continent Africain est responsable de 9 % du bilan global de gaz à effet de 

serre, mais paradoxalement c’est aussi l’un des plus vulnérables au changement 

climatique. L’Afrique subsaharienne connaît déjà une intensification des périodes de 

sècheresse, et dans un futur proche, ce seront les zones méditerranéennes et australes 

du continent qui seront les plus touchées par le manque de pluie.  

Pour faire face à la complexité des enjeux liés au changement climatique, les acteurs 

doivent avoir suffisamment de capacités et compétences dans des domaines tels que la 

transition écologique des territoires, la gestion des risques climatiques, la planification 

urbaine durable, l’élaboration et la mise en œuvre de Plan Climat territoriaux, la 

conservation des ressources naturelles, la gestion de la biodiversité etc. Les 

professionnels et les décideurs ont besoin de formations spécifiques pour comprendre 

ces enjeux et élaborer des réponses adaptées. 

Dans ce contexte, la formation devient un outil essentiel pour renforcer les capacités des 

acteurs concernés, promouvoir une meilleure compréhension des enjeux climatiques et 

favoriser la mise en œuvre de solutions durables et résilientes face au changement 

climatique. 

C’est dans ce contexte que l’Observatoire International de la Démocratie Participative 

(OIDP) en Afrique et l’organisation Enda ECOPOP ont lancé la session internationale de 

formation aux approches et méthodes pour la transition écologique et l’adaptation au 

changement climatique. Cette session offre l’occasion de renforcer la collaboration entre 

les différents acteurs, de partager des connaissances et des bonnes pratiques, et de 

développer des réseaux de coopération pour relever ce défi commun. 

II. OBJECTIF GENERAL 

 

Cette session vise à former une vingtaine de participants sur les approches, méthodes 

et outils pour la transition écologique et l'adaptation au changement climatique afin de 

les accompagner à comprendre les enjeux liés à la transition écologique et au 

changement climatique, identifier les risques et les opportunités associés, et développer 

des stratégies d'action efficaces pour favoriser la résilience et la durabilité des 

communautés et des écosystèmes.  
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III. CONTENU DE LA FORMATION  

 

La structure de la formation sera articulée autour des temps forts suivants : 

 

• Initiation aux concepts et théories de la transition écologique et l’adaptation au 

changement climatique ; 

• Initiation aux approches, méthodes et outils de mise en œuvre de la transition 

écologique et l’adaptation au changement climatique ; 

• Elaboration des plans d'actions individuels d’utilisation des compétences 

acquises et certification des participants. 

 

IV. DEMARCHE METHODOLOGIQUE  

 

L'approche de formation sera participative et intensive basée sur une méthode active 

de formation d’adultes avec des introductions théoriques en plénière, des mini ateliers, 

exercices et travaux de groupes sur des cas pratiques. 

 

V. PUBLIC CIBLE, NOMBRE DE PARTICIPANTS  

 

Cette session internationale de formation sera consacrée au public francophone et cible 

une vingtaine de participants qui seront sélectionnés parmi :  

▪ les Élus locaux et Responsables des services techniques des Collectivités 

Territoriales ; 

▪ les agents des Départements Ministériels et Institutions sur la Gouvernance, le 

développement local et l’environnement ;  

▪ les Responsables des institutions intervenant dans l’appui conseil aux 

collectivités territoriales ; 

▪ les Managers territoriaux ; 

▪ les Universités et Établissement de formation ; 

▪ les Responsables de formation des projets et programmes de développement ; 

▪ les leaders des ONG, OCB et autres acteurs de la société civile ; 

▪ le secteur privé ; 

▪ les pratiquants de la décentralisation, de la gouvernance locale, du 

développement local et de l’environnement.  

 

VI. DOSSIER DE CANDIDATURE  

 

Le candidat devra être titulaire d’un diplôme au moins égal au bac et justifier d’au moins 

3 ans d’expériences professionnelles. La sélection sur analyse du dossier de 

candidature adressé à secretariat@oidp-afrique.org ou enregistré en ligne sur le site 

www.oidp-afrique.org avant la date du 28 novembre 2025. 

 

Le dossier de candidature comprend : 

IV.  

mailto:secretariat@oidp-afrique.org
http://www.oidp-afrique.org/
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 Curriculum vitae détaillé du candidat et Attestation de financement.  

 Fiche d’inscription accessible en ligne : www.oidp-afrique.org ou à remplir et envoyer. 

 

Attention le nombre de places est limité pour la session. Une réduction des frais est 

accordée à ceux qui finalisent leur inscription 45 jours avant le début de la session 

internationale.  

 

VII.  DIPLOME DELIVRE 

Une attestation signée par l’Observatoire International de la Démocratie Participative 

pour l’Afrique (OIDP Afrique) sera délivrée. Pour recevoir l’attestation l’assiduité est de 

rigueur.  

 

VIII. PRISE EN CHARGE 

La session de formation se tiendra du 09 au 18 décembre 2025 à Dakar (SENEGAL). 

Les organisateurs proposent deux (2) formules d’inscription :  

 

 Option 1 : frais d’inscription, supports pédagogiques, déjeuner et pause-café 

(1500€). 

 Option 2 : frais d’inscription, supports pédagogiques, hébergement en pension 

complète, transfert Aéroport–Hôtel, Aller-retour (5000€).  

 

Les participant(e)s prendront en charge également leur frais de transport aérien 

international et déplacements locaux. 

 

IX. RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION 

Les inscriptions à la session internationale se font à l’adresse : secretariat@oidp-

afrique.org. Pour toute information, prière de contacter :  

 

 Aissatou DRAME, chargée de projet : aissatoud@endaecopop.org, 

 Gisèle TAVARES, secretariat@oidp-afrique.org/ Tél:+221338596411 
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